COMMUNE DE COURTEPIN Secrétariat / Sekretariat

GEMEINDE COURTEPIN Route de Fribourg 42
1784 Courtepin
026 684 18 34 - habitants@courtepin.ch

S\

Formulaire d’inscription pour 2026-2027


mailto:habitants@courtepin.ch

Les enfants nés entre le 1°" aolt 2022 et le 31 juillet 2023 peuvent venir
au minimum deux matins et au maximum trois matins par semaine a la
Maternelle.

Les enfants nés entre le 1" aolt 2023 et le 31 juillet 2024 peuvent venir
au minimum une matinée et au maximum deux matins par semaine a la
Maternelle.

Nous inscrivons notre enfant :

] Lundi matin de 8h30 a 11h30

] Mardi matin de 8h30 a 11h30 : matinée d’initiation au suisse allemand

1 Mercredi matin de 8h30 a 11h30

] Jeudi matin de 8h30 a 11h30

1 Vendredi matin de 8h30 a 11h30 : matinée d’initiation au suisse allemand.

IMPORTANT :

- Les places ne sont pas garanties. Les inscriptions sont prises en compte par
ordre d’arrivée.

- Nous priorisons les inscriptions aux habitants de la commune de Courtepin.

Chers parents,

Nous considérons qu’en inscrivant votre enfant a la maternelle, vous approuvez le
reglement. Nous vous remercions de bien vouloir le lire attentivement et d’en tenir
compte.

Nous souhaitons a votre enfant, nos meilleurs vceux pour son année en maternelle.

Par notre signature, nous approuvons le reglement de la Maternelle.

Lieu et date : Signature(s) :




